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LA PRIVATISATION ; CONCEPT DE GOUVERNANCE

Les gouvernements, à la fin du 20eme siècle, ont entrepris de restructurer  le secteur public, dans un environnement de libéralisme économique et de libre concurrence. Cela a eu pour conséquence, les nombreux programmes de dérégulations et de privatisations à travers le monde. Durant son pic d'activités de 1985 à 1995, les opérations de privatisation dans le monde ont représenté plus de 355 milliards de dollars ! 

Après les privatisations logiques, des entreprises publiques ayant des activités  sur le marché concurrentiel, la philosophie néo libérale prône désormais la remise en cause de l’ensemble des monopoles de services public.

Le processus de privatisation a concerné les pays d’Europe de l’est dans la réalisation de leur restructuration économique, les Etats membres de l'Union Européenne du fait de considérations nationales et des contraintes communautaires, mais aussi les Continents Américain, Africain et Asiatique pour des raisons différentes.

Dans le monde actuellement, des projets de privatisations sont régulièrement mis en œuvre et il apparaît clairement, que les nouvelles normes juridiques, économiques et financières qui accompagnent ce processus, s’imposent durablement.

Egalement, la diversité des méthodes mises en œuvre, ainsi que les fondamentaux du raisonnement politique qui accompagne cette procédure, restent toujours des sujets à fortes controverses. Ceci étant dû, à la notion encore floue du concept, de la  « bonne gouvernance de la gestion et de la vente d'actifs publics », ainsi que celui de la « coexistence rationnelle des secteurs public et privé ». Si les opérations en Grande-Bretagne ont aussi contribué par la suite, à cette dynamique, grâce à la révolution «thatchérienne » ; le programme chilien des années 70, caractérise l’essor initial de la matrice des privatisations modernes, même si  le climat politique reste le principal dénominateur de celui-ci, car il s’agissait de la privatisation des entreprises qui avaient été précédemment nationalisées par le gouvernement Allende. Les autres phases de privatisations importantes sont intervenues au Mexique, en Europe de l'Ouest et en France, avec le programme de privatisation à partir de 1986, suite au changement de majorité. Le fond monétaire international et la Banque mondiale sont les principaux vecteurs des programmes en Afrique, en Amérique latine et en Asie, ceux-ci faisant l’objet le plus souvent, de plans contraignants, dans un contexte de stratégie d'ajustements structurels. En Amérique du Nord, les économies sont moins confrontées aux privatisations, car naturellement, elles ont en général favorisé le secteur privé. C’est le modèle de gestion anglo-saxon, illustré par son libéralisme absolu. 

La privatisation, n’est plus un simple instrument juridique ou économique, c’est devenue un véritable outil politique aux enjeux multiples, avec des conséquences  importantes sur les économies nationales et sur la globalisation des échanges internationaux. 

Au-delà de ces considérations, les programmes récents entrepris en Europe du fait de l’affirmation de la gouvernance communautaire et les initiatives dans les pays en voies de développement sous l’impulsion des bailleurs, montrent la nécessité de l’évolution vers une nouvelle architecture sociétale. Ceci implique l’impérativité de la rénovation  de la structure de gouvernement et du rôle de l'État, dans le cadre de la mise en place d’un partenariat réellement équilibré, entre le secteur public et tous les acteurs de la société civile.

